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     Département de L’Allier 
Arrondissement de Montluçon 

                    
       Mairie 

             03390 CHAPPES 
04 70 07 40 83      

mairie-chappes@wanadoo.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Compte rendu de la séance du 09 Mars 2026 
 

 
 

L’an deux mil vingt-six, le  09 Mars à 18 heures et trente minutes, 

Le Conseil Municipal de la Commune de CHAPPES, dûment convoqué, s’est réuni en session 
ordinaire, à la salle du conseil de la mairie, sous la présidence du Maire, Madame 

Elisabeth BLANCHET. 

Date de la convocation :  05 mars 2026 

Présents : Madame Elisabeth BLANCHET et Messieurs Claude BAYET, Guillaume BLANC, 
Arnaud BOISSERANC, Alain BOULICAUD, Marc FERRAND, Jérémy SIDERE et Philippe 
SOMMEILLER. 
Excusés : Madame Sandra MARCON et Monsieur Hakim BENATALLAH 
Pouvoir : De Madame Sandra MARCON à Madame Elisabeth BLANCHET 
 
Monsieur Claude BAYET a été désigné secrétaire de séance. 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

- Approbation du PV de la précédente réunion. 

- Budget primitif 2026 ( en l’absence du Compte Financier Unique due à la défaillance du système informatique de 
la DGFIP, ce dernier ne pourra être présenté) 

-Délibération modificative dissolution du SIESS 

-Convention CDG : maintien de l’adhésion au service itinérant  

-Prise en compte des mises à disposition de mobilier-gîte communal 

-Organisation du bureau de vote élections municipales des 15 et 22 mars 2026 

-Questions diverses 

 

 

 

Nombre de conseillers : 

En exercice : 10 
Présents : 8 
Votants : 9 Pour : 9 
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Madame le maire ouvre la séance à 18H30. 

Monsieur Claude BAYET est désigné en tant que secrétaire de séance. 

Approbation du procès-verbal de la réunion du 08 Décembre 2025. 
 
Transmis en préalable aux conseillers, le procès-verbal de la réunion du 8 Décembre 2025 ne soulève aucune 
observation.  
Mis aux voix il est adopté à l’unanimité. 
 

 

D-2026-001 
 

Budget Primitif 2026 

 

Les tableaux et propositions sont remis sur table. Madame le maire propose d’examiner la section de fonctionnement en 
dépenses et recettes.  
Le Compte Financier Unique n’ayant pu être transmis par la Direction des Finances publiques en raison de la défaillance 
de leur système informatique, il ne pourra être soumis au vote, l’affectation des résultats sera provisoire tant en section 
de fonctionnement qu’en section d’investissement. 
Madame le maire ajoute qu’en l’absence du formulaire 1259, les taux d’imposition ne peuvent être modifiés de même que 
les résultats attendus.  
En conséquence, la mesure de prudence a été suivie en maintenant les recettes minimales 2025, sans tenir compte de 
la dynamique des bases. 
Les dépenses sont également examinées avec prise en compte provisoire des résultats. 
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Le budget primitif 2026 est adopté à l’unanimité par chapitre en section de fonctionnement Recettes et Dépenses. 
La reprise provisoire des résultats est adoptée à l’unanimité. 
Le budget d’investissement est examiné avec l’apport d’un virement de la section de fonctionnement et l’intégration du 
Fonds de compensation TVA validé par l’Etat. 
 
Le  budget d’investissement 2026 est adopté à l’unanimité.  
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D-2026-1-002 

 

Délibération modificative dissolution du SIESS (Ajournée) 

 
La procédure n’ayant pu être entièrement réalisée avant la fin d’année 2025, la concomitance avec l’échéance 
électorale municipale  ne permet pas la dissolution voulue. En conséquence le SIESS va établir son budget primitif 
2026 avec la persistance de la dissolution en cours d’année.  
 
En discussion les conseillers à l’unanimité rejoignent la proposition de Madame le maire d’ajourner la décision qui sera 
examinée par les nouvelles instances. 
 
 
 
 

D-2026-1-003 
 

Convention CDG : maintien de l’adhésion au service itinérant 

 

Madame le maire rappelle la décision de recourir au service itinérant du CDG lors des absences du secrétariat afin de 
permettre l’exécution des affaires courantes. La convention 2026 nécessite l’approbation du conseil municipal. 
 
Mise aux voix la délibération permettant de maintenir l’adhésion au service itinérant du CDG est adoptée à l’unanimité. 
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Mise à disposition de mobilier-gîte communal 

 

 
Dans le cadre de l’aménagement du logement communal mairie, plusieurs éléments mobiliers ont été prêtés pour 
parfaire l’équipement et permettre la mise en location. 
 
-Une table de soutien pour la plaque à induction prêtée par Monsieur SIDERE 
- Deux fauteuils complets avec housse amovible et coussins, 
- une table de salon avec ouverture sur le dessus. 
-une desserte porte-livres 
-une table de repas pour 4 personnes 
- 4 chaises paillées avec assise amovible 
- Sets de table 
- repose serviettes salle de bains, 
- Couvre-lits (2) 
- lampe de chevet et bloc rangement chambre  
- desserte corridor- objets de décoration- plantes vertes et artificielles 
- objets de décoration – salon salle à manger- tableaux entrée, corridor  et salon. 
 
L’ensemble de ce qui précède appartient à Madame Blanchet qui les a mis à disposition gracieusement, et qui sera 
amenée à les reprendre dans le cours d’année 2026. 
 
Le conseil municipal à l’unanimité valide la mise à disposition gracieuse par Monsieur SIDERE et Madame 
BLANCHET et prend acte de leur reprise en cours d’année 2026. 
 
 
 

Organisation du bureau de vote élections municipales des 15 et 22 mars 

 
 

La tenue du bureau de vote sera assurée par les conseillers selon un horaire planifié : 
 

• De 8h à 11H : Arnaud Boisseranc- Alain Boulicaud- Sandra Marcon (suppléance Elisabeth Blanchet) 

• De 11H à 14H : Philippe Sommeiller- Marc Ferrand- Guillaume Blanc (suppléance Elisabeth Blanchet) 

• De 14h à 18 H : Claude Bayet- Elisabeth Blanchet- Jérémy Sidere  
 
La présidence du bureau de vote sera assurée par le maire et suppléée par les adjoints si nécessaire. 
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Questions diverses 
 
 

En l’absence de questions diverses, Madame le maire lève la séance à 20H30. 

  

 

Le secrétaire de séance      Madame le Maire 

Claude BAYET        Elisabeth BLANCHET   
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RÉCAPITULATIF 
 

 N°  Objet Pages 

D-2026-1-001 Accordant les subventions aux associations – exercice 2026 6-7 

D-2026-1-002 Délibération modificative dissolution du SIESS (Ajournée) 8 

D-2026-1-003 Convention CDG03 -Maintien de l’adhésion au service itinérant 9-12 
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ÉMARGEMENT 
 

NOMS FONCTIONS Si Absent COCHER  SIGNATURES 

Elisabeth BLANCHET Maire   

Alain BOULICAUD 1er Adjoint   

Jérémy SIDERE 2ème Adjoint   

Guillaume BLANC 1er Conseiller   

Sandra MARCON 2ème Conseillère   

Arnaud BOISSERANC 3ème Conseiller   

Claude BAYET 4ème Conseiller   

Marc FERRAND 5ème Conseiller   

Philippe SOMMEILLER 6ème Conseiller   

Hakim BENATALLAH 7ème Conseiller   

 


